
 

JUDO CLUB DE COMBS LA VILLE 

 

judojujitsu.clv@gmail.com 

 
 

Combs-la-Ville, le 22 Août 2024 

 

 

Objet : Convocation à l’Assemblée Générale  

 

Mesdames, Messieurs les adhérents du Judo Club, 

 

J’ai l’honneur de solliciter votre participation pour notre Assemblée Générale Ordinaire de l’année, qui aura lieu : 

 

LE JEUDI 5 SEPTEMBRE 2024 A 19H30 
à la Maison de quartier « Le Soleil », 46 rue Georges Brassens,  

77380 – COMBS LA VILLE 

 

A l’ordre du jour de cette assemblée : 

 

- Rapport moral du Président 

- Rapport financier du Trésorier 

- Rapport des enseignants 

- Perspectives pour la prochaine saison : cotisations, horaires et activités 

 

Si vous avez des idées sur lesquelles vous souhaiteriez que le club réfléchisse, n’hésitez pas à nous le faire savoir ; 

la vie de notre club passe également par votre opinion.  

 

Toute personne souhaitant entrer dans le comité directeur du Judo Club doit être âgé d’au moins 16 ans, avoir 6 mois 

de licence et faire parvenir sa candidature au moins huit jours avant l’Assemblée Générale. 

Les parents des licenciés âgés de moins de 16 ans peuvent participer à l’Assemblée Générale pour faire connaître 

leur voix qui ne pourra être que consultative. 

 

Comptant sur votre présence à cette Assemblée Générale, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les adhérents 

du Judo Club de Combs-la-Ville, l’assurance de mes salutations sportives. 

 

Benoit GOBBATO – Président 

 

✂  
 

Procuration pour l’Assemblée Générale Ordinaire du 5 Septembre 2024 

JUDO CLUB de COMBS LA VILLE 
 
Si vous ne pouvez pas assister à la réunion, vous pouvez vous y faire représenter par tout licencié du club âgé d’au moins 16 ans. 
Conformément à l’article 15 des Statuts, l’Assemblée Générale ne pourra débuter que si au moins le quart des adhérents de 16 ans et plus sont 

représentés ; un quorum non atteint provoquera une Assemblée Générale exceptionnelle 30 minutes après l’horaire de convocation. 

 

Je soussigné(e) ____________________________________, licencié(e) au Judo club, autorise _______________ 

______________________________ à me représenter lors de l’Assemblée Générale du Judo Club le 5 Septembre 

2024. 

 

 

Fait à                                     le 

 

Signature du demandeur :                                                                     Signature du mandataire : 
(Faire précéder la signature par la mention « bon pour pouvoir ») 


